
L'Écho
d'Aubigné

Juin  > Octobre 2025 • Bulletin municipal d'information • Plus d'info sur www.aubigne.fr 

N°56

‐ 3 ‐
Associations

‐ 4 ‐
Concours de maisons 

fleuries

‐ 7‐
Budgets

La toiture du lavoir a retrouvé son éclat avec un démoussage minutieux.

Le lavoir 
d'Aubigné 
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Nous voici dans la dernière année du mandat communal. Les prochaines élections municipales sont prévues pour 
l’année prochaine, probablement au mois de mars.

Je vous annonce que je ne serai pas candidat.

Je vous invite à réfléchir dès maintenant à l’éventualité d’intégrer la future équipe municipale. Vous êtes habitant. 
Vous êtes électeur. Dès lors, vous devez vous poser la question d’être candidat aux prochaines élections 
municipales. La commune a besoin de représentants pour exprimer les choix et l’avenir communal. Il en va de la 
continuité de notre petite communauté et de son autonomie.

La prochaine équipe de onze élus sera composée à une unité près d’autant de femmes que d’hommes. Aux 
prochaines élections, la parité sera obligatoire. Cela induit que les candidatures devront être collectives, s’inscrivant 
sur une liste selon un ordre avec un ou une tête de liste, fléché(e) pour être représentant(e) de la Communauté de 
Communes.

Les électeurs ne pourront plus rayer des noms de candidats, sous peine de nullité de leur suffrage. C’est donc la fin 
du scrutin majoritaire plurinominal avec panachage et raturage, au profit du scrutin de liste.

L’engagement au mandat de conseiller municipal est long. En général, c’est pour une durée de six ans. Certains 
mandats, dont probablement le prochain, sont prolongés d’une année supplémentaire afin d’éviter des élections 
municipales simultanément à l’élection présidentielle.

Il convient par conséquent de s’informer et se coordonner avec ses colistiers pour définir une feuille de route, 
nourrie de projets réalistes, au regard des finances communales et des besoins de la population ; cela s’inscrivant 
sur une durée de 6 ou 7 ans.

Les conseillers municipaux sont informés et impliqués dans les décisions communales, intercommunales selon des 
thématiques. Cela prend quelques heures et quelques soirées de réunions par trimestre.

Il en va autrement du rôle du maire et de ses adjoints. Ceux‐ci intègrent la « Municipalité ». Ils administrent au 
quotidien la commune en lien direct avec la secrétaire de mairie. Le maire et les adjoints sont fléchés pour les 
postes de conseillers communautaires. Les réunions et les échanges nécessitent au quotidien une à plusieurs 
heures de disponibilité, même pour une petite commune comme Aubigné.

La vie communale est donc l’affaire de tous.

La seule condition formelle pour être candidat est d’être inscrit sur la liste électorale de la commune ou d’y avoir 
une attache fiscale.

Pour soutenir ses projets et convictions, il convient d’être animé par l’intérêt général ; celui de la commune et en 
aucun cas nourri par des intérêts personnels.

Le mandat communal est très instructif et prenant. Certains élus renouvellent plusieurs fois leur engagement.

Pensez maintenant à l’éventualité de se présenter aux élections municipales permet de ne pas se précipiter au 
dernier moment. En effet, il est préférable de se donner le temps de la réflexion, de faire germer les idées et de les 
échanger.

Je reste à votre écoute et disponible pour toute question complémentaire.

Youri MOYSAN
Maire d'Aubigné

Présentez‐vous aux prochaines élections municipales !



ASSOCIATIONS 

LE COMITÉ DES FÊTES

CÉLINE VARNEROT, PRÉSIDENTE

CLUB DES AINÉS AUBINOIS

JACKY DARTOIS, PRÉSIDENT
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L'année 2025 a commencé en beauté par notre soirée fruits de mer qui a affiché 
complet, notre lâcher de truites sous le soleil avec des pêcheurs de plus en plus 
nombreux et une fête de la musique incroyable, qui avait commencé par notre 
traditionnelle Rando'mob. 

Nous vous remercions sincèrement d'être toujours plus nombreux et prêts à faire la 
fête à chacun de nos événements.

Un grand merci également à nos supers bénévoles pour leur aide si précieuse. 

Planning des activités

L'assemblée générale du Club du mardi 21 janvier a validé 
l'ensemble des bilans. Le nouveau bureau se réduit à 3 
membres :

‐ Jacky DARTOIS, Président

‐ Maryvonne HAFFRAY, Secrétaire

‐ Monique VEILLARD, Trésorière

Le repas annuel du club a réuni 24 convives. Cette année, 
nous nous sommes retrouvés à la ferme auberge de 
Chauvigné.

Le Club continue ses rendez‐vous du mardi, semaines 
paires, pour les personnes présentes. Durant l'été, le 
Club sera ouvert à l'exception du 3 août.

Le bureau du Club aubinois et ses adhérents vous 
souhaitent de très bonnes vacances. Reposez‐vous et 
prenez soin de vous !

Le comité fait sa pause estivale et ne reviendra qu'à 
partir du 11 octobre pour son tout premier loto, en 
partenariat avec l'AICA, qui aura lieu à la salle de sports 
de Saint Médard/ille. 

A très vite et très bel été à tous les Aubinois.



COMMERCANTS
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ETAT CIVIL

Il a montré le bout de son nez

THIMOTÉE GIRAUD ‐ le 29 janvier

Ils se sont pacsés

HAMARD DAVID ET HERMENIER SABRINA ‐ le 10 mai  

 Baptêmes civils

ADÈLE HAMARD ‐ le 10 mai

PAUL KERGROACH ‐ le 17 mai

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2025 
FLEURISSEZ VOTRE QUARTIER ! 

CAFÉ DU VILLAGE

PATRICE CHESNEAU ET DELPHINE LESTIOU

Un an déjà : le café du village d’Aubigné vit et rassemble.

Le 14 juin 2024, une page s’est tournée à Aubigné : le café 
reprenait vie, avec plein d’énergie et de passion.

Un an plus tard, l’heure est au bilan et surtout à la 
célébration d’un lieu qui a su rester le cœur battant du 
village.

Un lieu de rencontre et de partage !

CLASSES 5
RENDEZ‐VOUS LE SAMEDI 11 OCTOBRE 2025

ANIMATION

Chaque année, notre commune rassemble un jury pour 
sélectionner la beauté et la créativité de vos jardins et 
de vos maisons. 

Comment participer ? Il suffit de fleurir votre maison, 
balcon ou votre jardin avec des plantes et des fleurs !

Le concours est toujours sans inscription.

Les prix seront attribués aux maisons fleuries les plus 
remarquables lors de la cérémonie des vœux 2026.

Nous attendons avec impatience de voir vos créations 
fleuries !

Dès sa réouverture, le café a retrouvé son rôle central : un endroit où l’on se croise, discute, échange, où les 
générations se mélangent. Habitants fidèles, nouveaux venus, promeneurs de passage tous y trouvent leur place. 
Des matinées café‐croissants aux soirées musicales ou baby‐foot, le café est resté un véritable lieu de vie.

Pour cette première bougie, le café d’Aubigné prépare une journée festive. Nous vous tiendrons informés de la 
date.

A tous ceux qui ont franchi la porte ne serait‐ce qu’une fois  MERCI ! Et à ceux qui n’y sont pas encore venus, la 
porte est grande ouverte.



RELAIS PETITE ENFANCE

ACTUALITÉS

INTERCOMMUNALITÉ

NAVETTE DU VAL D'ILLE AUBIGNÉ

UN SERVICE DE MOBILITÉ EN JUILLET

CLASSES 5
RENDEZ‐VOUS LE SAMEDI 11 OCTOBRE 2025
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La navette du Val d'Ille Aubigné continuera de sillonner notre territoire 
pendant la période estivale. Vous trouverez les horaires du mois de 
juillet. Le service sera interrompu pendant le mois d'août et reprendra 
le 1er septembre. 

Parents, vous avez des questions sur les modes 
d’accueil proposés sur le territoire Val d’Ille‐Aubigné ou 
sur les démarches administratives liées à la fonction de 
particulier‐employeur ?

Le Relais Petite Enfance (RPE) est là pour répondre à vos 
questions. Des permanences physiques et 
téléphoniques sont ouvertes sur rendez‐vous.

Professionnel(le)s de l’accueil individuel, vous souhaitez 
bénéficier de temps de rencontres, de formation et 
d’échanges sur le territoire ?

Le RPE propose aux professionnel(le)s de se retrouver, 
en matinée, sur des temps d’ateliers d’éveil, le mardi, 
jeudi et vendredi, sur 11 communes du territoire avec 
les nouvelles ouvertures d’ateliers d’éveil à Gahard et 
Saint‐Aubin d’Aubigné.

Vous pouvez retrouver la carte des ateliers d’éveil sur le 
Padlet :

https://padlet.com/valdilleaubigne/relais‐petite‐
enfance‐val‐d‐ille‐aubigne‐z74prpi6br6glsgr

Les actions du RPE, ce sont aussi des animations 
estivales proposées aux professionnels de l’accueil 
individuel.

Elles auront lieu du 17 juin au 31 juillet 2025, sur 
plusieurs communes du territoire du Val d’Ille‐Aubigné, 
en collaboration avec le PAT (Projet Alimentaire 
Territorial).

Les enfants iront à la rencontre de producteurs ou 
acteurs locaux qui partageront leurs savoir‐faire comme 
la fabrication de pains à Langouët, le travail à la ferme à 
Montreuil‐le‐Gast et Vieux‐Vy‐sur‐Couesnon ou encore 
la découverte des animaux à Saint‐Aubin d’Aubigné et 
Montreuil‐sur‐Ille (poneys, gerbilles, lapins, etc.).

Et bien d’autres découvertes !

Plus d’infos sur le RPE : 
www.valdille‐aubigne.fr

rpe@valdille‐aubigne.fr.



En avril et en juin, le Conseil Municipal a notamment...
… voté les comptes administratifs 2024 et budgets 
2025 de la commune et de l'assainissement.

… autorisé Monsieur le Maire à signer la convention 
d’assistance technique du Département pour l’année 
2025 pour l'assainissement.

… refusé le transfert de compétence de 
l’assainissement collectif à la Communauté de 
Communes du Val d’Ille Aubigné au 01/01/2026.

… accordé une subvention pour l’année 2025 aux 
organismes suivants : ADMR, AICA St Médard sur Ille 
Aubigné, ACSE 175, Comice agricole.

… autorisé Monsieur le Maire à signer la convention 
de participation à l’ALSH Familles Rurales d’Andouillé 
Neuville pour l’année 2025 (17€ la journée/enfant et 8€ 
la demi‐journée/enfant).

… approuvé la convention de pâturage des lagunes 
avec la bergerie Grain d’Orge, conclue pour une année.

… autorisé Monsieur le Maire à signer la convention 
de la Communauté de Communes du Val d’Ille Aubigné 
et à régler le coût correspondant au PCRS Vecteur d’un 
montant de 344,27€ TTC dès réception du titre 
exécutoire.

… retenu le devis de l’entrepris POTIN TP pour un 
montant de 3 656€ HT concernant les travaux de la rue 
de l’Octroi (mise en place de caniveaux à grilles).

… retenu le devis de l’entreprise POTIN TP pour un 
montant de 13 177,50€ HT pour l’aménagement d’un 
plateau ralentisseur rue des Graviers.

… approuvé la modification du tableau des effectifs 
avec la création d’un emploi de catégorie B, grade 

Rédacteur d’une durée de 28 heures hebdomadaires à 
compter du 1er janvier 2025.

… autorisé Monsieur le Maire à émettre un titre de 
recette de 102€ pour la dégradation de la salle des fêtes 
lors d’une location.

… autorisé la mise à disposition du local de la rue du 
Bain au comité des fêtes.

… accepté le versement des frais de scolarité 
2024/2025 de l'école Diwan de Guipel pour un montant 
de 1294€.

… accepté le versement des frais de scolarité 
2024/2025 de l'école Ste Thérèse de Chevaigné pour un 
montant de 1195,09€.

… accepté la convention ALSH de St Aubin d'Aubigné à 
compter du 1er septembre 2025 pour un tarif de 15€ la 
journée et 7,50€ la demi‐journée de présence.

… refusé de fixer la répartition à 46, le nombre de 
sièges du conseil communautaire de la CCVIA.

… autorisé Monsieur le Maire à assigner en justice 
l'entreprise BEAUFILS et l'architecte Mme LE BEC, à faire 
intervenir un commissaire de justice pour constater les 
désordres, à signer la convention d'honoraires de Me 
LAHALLE de la SELARL LEXCAP, la décision modificative 
budgétaire y afférent.

… refusé à nouveau cette année la convention 
proposée par la commune de St Aubin d’Aubigné pour 
la contribution à hauteur de 2€ par repas par jour par 
élève de l’école publique Paul Gauguin. Cette 
contribution n’est pas obligatoire et entrainerait une 
rupture d’égalité entre les écoles.

C'EST VOTÉ !
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L'intégralité des comptes‐rendus des séances est disponible pour consultation en mairie ou sur 

www.aubigne.fr
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Mairie d'Aubigné:

Secrétaire de mairie : Karine Monnier

02.99.55.26.49

mairie.aubigne@wanadoo.fr

www.aubigne.fr

Facebook: Mairie d’Aubigné35

Panneau Pocket: > smartphone: télécharger l'application

> ordinateur: app.panneaupocket.com

Directeur de la publication: Youri Moysan ‐ Réalisation: Commission communication
Impression: Rennes 2 ‐ Villejean La Harpe

AGENDA

AOÛT

 SEPTEMBRE

OCTOBRE 

REPAS DES AINÉS
Dimanche 5 octobre
Organisé par le CCAS

Salle des fêtes, 12h30

RANDONÉE MUNICIPALE
Dimanche 31 août

Organisée par la municipalité
Mairie, 8h45

CLASSES 5   
Samedi 11 octobre
Organisées par les Classes d'Aubigné
Salle des fêtes, 11h15

RANDO DU TERROIR 
Dimanche 28 septembre 2025 
Organisée par AFM Téléthon 
Salle du clos Paisible Montreuil s/ Ille, de 11h15 à 13h

SUPER LOTO
Samedi 11 octobre

Organisé par le Comité des fêtes et l'AICA
Salle des sports, Saint Médard sur Ille, 20h00

HALLOWEEN  
Vendredi 31 octobre
Organisé par le Comité des fêtes
Salle des fêtes, 18h00


